
DOCUMENT DE LA SESSION No 9

C-ANAID A

RAPPORT

DU

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS

CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS SOUS SON CONTROLE

POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 30 JUIN 1899.

SOUMIS CONFORMEMENT AUX PRESCRIPTIONS DU CHAPII'RE 36, ARTICLE 37 DES
STATUTS REVISÉS DU CANADA.

IMPRIMÈ PAR ORPRE DU PARLEMENT

OTTAWA
IMPRIMÉ PAR S. E. DAWSON, IMPRIMEUR DE SA TRÈS EXCELLENTE

MAJESTÉ LA REINÉ
1 8 9 9

[N° 9-1)00.]

3~VICTORIA A. 1900


